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CRITERIUMS U10-U13 
 
La Commission vérifie tous les lundis les demandes de 
modifications Footclubs et peut les valider immédiatement selon 
les motifs des demandes. 
 
 

CRITERIUM DPTAL U10-U11 
 
Par année poules A1/A2 du 22/01/22 
57903/57875 : BONNIERES FRE 1 11 / MUREAUX OFC 2 12 
Le club des MUREAUX OFC nous dit qu’il n’a pas fait forfait sur son 
équipe 1 mais que c’est l’’équipe de BONNIERES qui l’était, et que 
pour l’équipe U10 il nous fournit un justificatif d’un cas de COVID. 
La Commission demande des explications au club de 
BONNIERES FRENEUSE FC concernant le déroulement de ces 
rencontres pour le lundi 14 février 12h00 au plus tard. 
 
 

CRITERIUM DPTAL U12-U13 
 
Par année poules A1/A2 du 29/01/22 
CONFLANS PLM 1 11 / MONTESSON US 2 12 
Le club de MONTESSON US nous informe que le club de CONFLANS 
PLM n’a pas voulu réaliser l’épreuve de jonglerie. Le club de 
CONFLANS PLM dit ne pas être au courant de cette « obligation » et 
demande des précisions à la Commission.  
La Commission s’étonne que vous n’ayez pas l’information, 
sachant que vous avez assisté et pris connaissance des 
informations en début de saison ou même juste avant le début du 
Critérium, pour lequel un mail qui le rappelait a notamment été 
envoyé le 10 novembre. La Commission, vous confirme donc que 
l’épreuve de jonglerie est à faire avant chaque rencontre et que 
les feuilles de jonglerie sont téléchargeables sur notre site 
internet. 
 
NEAUPHLE PONTCHARTRAIN 78 
Demande du club pour basculer ses 2 équipes de Critérium Espoirs, 
qui ont été rebasculées en Critérium Départemental, le soient en 
Critérium sans distinction d’âge. 
Accord de la Commission. 
 
 

CRITERIUM ESPOIRS U10-U11 
 
La Commission, compte tenu des nombreuses demandes de 
reports et l’approche de la fin de la 2ème phase a établi de 
nouvelles règles pour les reports de rencontres :  
 
Toute rencontre reportée est automatiquement remise à jouer 

au premier mercredi suivant la date de la rencontre  à 18h00. 
Si l’un des clubs ne veut/peut pas, il doit se mettre 

d’accord pour trouver une nouvelle date avant  le 19/02. Sinon 
la rencontre restera maintenue au mercredi. 

Si la rencontre ne se joue pas, le ou les club(s) fautif(s) sera/
seront déclarée(s) forfait(s). 

 
 
 

SARTROUVILLE ES 1 : 3ème infraction éducateurs le 22/01 
La Commission après audition de M. CAMARA Oumar, éducateur 
de l’équipe U11, reste dans l’attente des justificatifs d’absence 
évoqués afin de prendre une prochaine décision. 
U11 poule D du 05/02/22 
58417 : MAUREPAS AS 1 / VELIZY ASC 1 
Courrier des deux clubs concernant des dysfonctionnements 
constatés. 
La Commission compte tenu des faits évoqués, transmet le 
dossier à la Commission de Discipline.  
 
U10 Poule A du 05/02/22 
58447 : LIMAY ALJ 11 / RAMBOUILLET FC 11 
Le club de RAMBOUILLET FC nous fait part de dysfonctionnements 
d’organisation sur la rencontre, qui ont notamment causé un retard 
important à son équipe sur le chemin du retour. 
La Commission des explications au club de LIMAY ALJ pour le 
lundi 14 février 12h00 au plus tard. 
 

Infractions éducateurs 
Samedi 5 février 

 
NEAUPHLE PONT. RC 78 11 : 2ème infraction 
Attention, au-delà de 2 infractions avérées, la Commission est 
susceptible de vous sortir du dispositif à la fin de la phase.  
 
 

CRITERIUM ESPOIRS U12-U13 
 
La Commission, compte tenu des nombreuses demandes de 
reports et l’approche de la fin de la 2ème phase a établi de 
nouvelles règles pour les reports de rencontres :  
 
Toute rencontre reportée est automatiquement remise à jouer 

au premier mercredi suivant la date de la rencontre  à 18h00. 
Si l’un des clubs ne veut/peut pas, il doit se mettre d’accord 

pour trouver une nouvelle date avant  le 19/02. Sinon la 
rencontre restera maintenue au mercredi. 

Si la rencontre ne se joue pas, le ou les club(s) fautif(s) sera/
seront déclarée(s) forfait(s). 

 
U13 poule C du 29/01/22 
58293 : CHANTELOUP US 1 / MUREAUX OFC 1 
Le club des MUREAUX OFC nous fait part de dysfonctionnements 
concernant l’arbitrage de cette rencontre. 
La Commission compte tenu des faits évoqués, transmet le 
dossier à la Commission de Discipline.  
 
U13 poule B 
58244 : MONTFORT USY 1 / POISSY AS 1 
Accord de MONTFORT USY pour jouer cette rencontre le 12/02.  
Accord de la Commission, match à jouer le 12/02 à 14h00. 
 

Infractions éducateurs 
Samedi 29 janvier 

 
MUREAUX OFC du 29/01  
Le club explique les raisons de l’absence de son éducateur. 
La Commission excuse l’absence. 

COMMISSION FOOTBALL ANIMATION 
Réunion du 7 février 2022 

 
Présents : MM. VIMONT, INACIO, PEDRO GOMES, LOUVEL, 
NOYELLE 
Absents : MM. HOUANT, BIDARD, BOKOBZA 
 
Les décisions des Commissions sont susceptibles d’appel 
devant la Commission d’Appel Départementale, dans un délai de 
7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain de la 
notification de la décision contestée, dans les conditions prévues 
par l’article 31.1 du Règlement Sportif du District. 
 
 

CALENDRIER GENERAL 
 
La Commission vous communique le calendrier général mis à 
jour avec des modifications. Cliquez ici. 
 
 
Les points importants à noter sont :  
 
Mise à jour du nombre de journées U12/U13 Espoirs en Phase 3. 
Ajout d’une date de Challenges Plateaux U10/U11 le 21 mai. 
Ajout d’un plateau spécifique U6 le 12 mars. 
 
 

PLATEAUX U6-U9 
 
Pour consulter les plateaux U6-U7 : Cliquez ici 
 
Pour consulter les plateaux U8-U9 : Cliquez ici 
 
Nous vous informons que les inscriptions pour la prochaine 
phase de plateaux sont désormais possibles et le seront jusqu’au 
dimanche 13 février.  
 
Pour consulter la liste des inscrits : Cliquez ici 
 

PLATEAUX U8-U9 
 
860 117 du 12/02/22 : VERSAILLES 78 FC 
Le club nous informe ne pouvoir accueillir ce plateau en raison 
notamment d’un plateau Espoirs déjà programmé. 
La Commission demande aux clubs du CHESNAY 78 FC ou 
MONTIGNY si l’un d’eux peut l’accueillir. 
 
860 115 du 12/02/22 : VELIZY ASC 
Le club nous informe ne pouvoir accueillir ce plateau en raison 
notamment d’un plateau Espoirs déjà programmé, et demande à 
VILLENNES ORGEVAL FC ou BOUAFLE FLINS ES si l’un d’eux peut 
l’accueillir. VILLENNES ORGEVAL FC ne peut pas. Accord de 
BOUAFLE pour accueillir mais à 9h00. 
Accord de la Commission si tous les clubs sont d’accord pour 
jouer à 9h00. 
 

https://dyf78.fff.fr/simple/plateaux-u-7/
https://dyf78.fff.fr/simple/plateaux-u-9/
https://dyf78.fff.fr/wp-content/uploads/sites/101/2022/02/Inscriptions-Phase-4.pdf
https://dyf78.fff.fr/wp-content/uploads/sites/101/2021/07/2122_Calendrier_FA.pdf
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FORFAIT NON AVISE 
U10-U11 DPTAL 

1er forfait : 13€ 
Rencontres du 29/01/22 

(Annexe 2 RS DYF) 
 

57339 : BUC FOOT AO 2 
57625 : CHATOU AS 2 
57516 : CLAYES S/BOIS USM 2 
57488 : CLAYES S/BOIS USM 12 

 
Erratum : Annulation amende infligée YF 1698 
57041 : LIMAY ALJ 4 
57874 : LIMAY ALJ 12 
 

U12-U13 DPTAL 
1er forfait : 13€ 

Rencontres du 29/01/22 
(Annexe 2 RS DYF) 

 
56067 : FONTENAY ST PÈRE AS 1 
 

3ème forfait + forfait général: 26¤ + 34€ 
Rencontres du 29/01/22 

(Annexe 2 RS DYF) 
 
58965 : CLAYES SOUS BOIS USM 3 
 
 

FORFAIT AVISE 
U12-U13 DPTAL 
Forfait général : 34€ 

 
1 équipe poule A : VERNEUIL ENTENTE 3 

 
U12-U13 DPTAL 

1er forfait : 13€ 
Rencontres du 05/02/22 

 
56027 : PORCHEVILLE FC 1 
56658 : MAGNY 78 FC 2 
 
 

FEUILLES PLATEAUX MANQUANTES 
U6-U7 

Plateaux du 2201/22 
1er rappel 

 
Fiche récapitulative 
850 103 : MEZIERES AJSL 
850 105 : GARGENVILLE STADE 
850 106 : JOUY EN JOSAS AS 
840 103 : LIMAY ALJ 
840 108 : GUYANCOURT ES 
840 111 : VELIZY ASC 
 
 

Fiche équipe 
850 102 : PORCHEVILLE FC 
850 103 : MEZIERES AJSL, MEZY/HARD, ROSNY & VILLEPREUX 
850 105 : GARGENVILLE STADE, ISSOU, LIMAY 
850 106 : CHESNAY 78 FC, NEAUPHLE, PORT MARLY 
850 108 : CONFLANS PLM, TESSANCOURT, VAUXOISE, FOUR-
QUEUX 
850 110 : VESINET SCI 
840 101 : CHANTELOUP US, MAURECOURT FC 
840 103 : LIMAY ALJ, GUERVILLE, HOUDAN 
840 104 : BOUGIVAL FOOT 
840 105 : COIGNIERES FC 
840 108 : GUYANCOURT ES 
840 111 : ST CYR, VERSAILLES 78 FC 
840 116 :BOUAFLE FLINS ES 
 

U8-U9 CLASSIQUES 
Plateaux du 15/01/22 

Amende après 2 rappels : 20€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

 
Fiche récapitulative 
860 106 : CROISSY US 
 
Fiche équipe 
870 102 : PORT MARLY CS 
870 104 : MANTES USC 
870 107 : JOUY EN JOSAS US 
870 109 : ST CYR AFC 
860 101 : CARRIERES GRE AS  
860 106 : CROISSY US 
860 107 : MAULOISE US, HOUDAN, GUERVILLE 
860 115 : CONFLANS PLM, ACHERES CS 
 

Plateaux du 29/01/22 
1er rappel 

 
Fiche récapitulative 
870 103 : PORCHEVILLE FC 
870 107 : BOUGIVAL FOOT 
870 109 : EPONE USBS 
860 111 : LIMAY ALJ 
860 112 : VALLEE 78 FC 
 
Fiche équipe 
870 102 : VAUXOISE ES 
870 103 : PORCHEVILLE, BONNIERES, CRAVENT FC 
870 105 : POISSY AS 
870 106 : COIGNIERES FC, PSG FC 
870 107 : BOUGIVAL FOOT  
870 108 : CHAMBOURCY ASM 
870 109 : FONTENAY ST PÈRE 
860 101 : BOUAFLE FLINS 
860 102 : CLAYE S/BOIS 
860 104 : CONFLANS PLM, CHANTELOUP US 
860 109 : VILLENNES ORGEVAL FC 
860 111 : LIMAY ALJ, ROSNY CSM 
860 113 : VILLEPREUX FC 
860 114 : NEAUPHLE PONT. RC, HOUDAN 
 

RAMBOUILLET FC 11 : 3ème infraction 
La Commission après vérifications, s’est rendu compte d’une 
erreur sur les 2 dernières infractions. Elle les annule et rappelle 
donc au club qu’il ne comporte qu’une infraction sur la saison. 
 

Infractions éducateurs 
Samedi 5 février 

 
TRAPPES ES 12 : 3ème infraction 
La Commission souhaite auditionner le club de TRAPPES 
concernant les infractions relevées, le lundi 14 février à 18h30. 
 
 

FESTIVAL FOOT U13 
 
Pour consulter le tirage du prochain tour du Festival Foot U13 qui 
se déroulera le samedi 12 février prochain : cliquez ici 
 
 
FF304 du 12/02/22 : HOUDANAISE REGION 
Demande du club pour jouer ce plateau à 14h00 au stade de CONDE 
SUR VESGRE. 
Accord de la Commission, merci de prévenir le ou les club(s) 
adverse(s). 
 
FF308 du 12/02/22 : BEYNES FC 
Demande du club pour jouer ce plateau à 14h00. 
Accord de la Commission, merci de prévenir le ou les club(s) 
adverse(s). 
 
FF309 du 12/02/22 : CHATOU AS 
Demande du club pour jouer ce plateau à 14h00 au stade Finaltéri. 
Accord de la Commission, merci de prévenir le ou les club(s) 
adverse(s). 
 
FF311 du 12/02/22 : MONTFORT USY 
Demande du club pour jouer ce plateau à 14h00 au stade de 
MONTFORT. 
Accord de la Commission, merci de prévenir le ou les club(s) 
adverse(s). 
 
FF314 du 12/02/22 : MONTIGNY LE BX AS 
Demande du club pour jouer ce plateau à 14h00. 
Accord de la Commission, merci de prévenir le ou les club(s) 
adverse(s). 
 
FF323 du 12/02/22 : MAURECOURT FC 
Demande du club pour jouer ce plateau à 14h00 au stade Castelle. 
Accord de la Commission, merci de prévenir le ou les club(s) 
adverse(s). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://dyf78.fff.fr/simple/annulation-festival-foot-u13/
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U10-U11 DPTAL 
Rencontres du 22/01/22 

2ème rappel avant amende 
 
PAR ANNEE 
57566  PLAISIROIS F.O. 3  /  RAMBOUILLET YVELINES 3    
 
 

FEUILLES JONGLERIES MANQUANTES 
U12-U13 ESPOIRS 
Rencontres du 08/01/22 

U12 
Erratum : Annulation amende et annulation bonus 
57967 : GALLY MAULDRE 11 / VILLENNES ORGEVAL FC 11 
 

Rencontres du 15/01/22 
Amende après 2 rappels : 20 € 

et pénalité sur le bonus attribué 
 
U12 
57923 : SARTROUVILLE ES 11 / PSG FC 12 
57989 : POISSY AS 12 / VERSAILLES 78 FC 12 
57990 : MARLY LE ROI US 11 / MANTOIS 78 FC 12 
57992 : CARRIERES GRE AS 11 / VOISINS FC 11 
 
U13 
58124 : LIMAY ALJ 1 / MARLY LE ROI US 1 
58192 : CARRIERES S/S US 1 / ACHERES CS 1 
58255 : BOUAFLE FLINS ES 1 / CHANTELOUP US 1 
58256 : CARRIERES GRE AS 1 / VOISINS FC 1 
 

Rencontres du 22/01/22 
1er rappel 

 
U12 
57995 : MARLY LE ROI US 11 / POISSY AS 12 
 
U13 
58132 : GUYANCOURT ES 1 / ST GERMAIN FC 1 
58195 : MOTNESSON US 1 / TRAPPES ES 1 
58260 : CHANTELOUP US 1 / VERSAILLES 78 FC 2 
58264 : CONFLANS FC 1 / CHATOU AS 1 
 

Rencontres du 29/01/22 
1er rappel 

 
U12 
57960 : NEAUPHLE PONT. RC 11 / GALLY MAULDRE 11 
57964 : PLAISIROIS FO 11 / PSG FC 12 
57968 : MONTESSON US 11 / BAILLY NOISY SFC 11 
58025 : POISSY AS 12 / CONFLANS FC 12 
58095 : CHANTELOUP US 11 / MUREAUX OFC 12 
 
U13 
58160 : VILLENNES ORGEVAL FC 1 / LIMAY ALJ 1 
58292 : BOUAFLE FLINS ES 1 / CARRIERES GRE AS 1 
58293 : CHANTELOUP US 1 / MUREAUX OFC 1 
 
 

FEUILLES MATCHES INFORMATISÉES 
 
La Commission demande aux 2 clubs les raisons de la non 
utilisation de la FMI. 
Attention, à compter du 8 janvier 2022, la Commission est 
susceptible de sanctionner d’amende les clubs qui ne feraient 
pas en sorte de mettre en place la FMI. 
 
 

U10-U11 ESPOIRS 
Rencontres du 05/02/22 

1er rappel 
 
58447  LIMAY ALJ 11 - RAMBOUILLET YVELINES 1 
58475  VELIZY ASC 11 - MONTIGNY LE BX AS 11 
58391  LIMAY ALJ 1 -  NEAUPHLE-PONT.    1  
 

U10-U11 SANS DPTAL 
Rencontres du 05/02/22 

1er rappel 
 
SANS DISTINCTION 
57468  BONNIERES FRENEUSE 2 - VERNEUIL ENTENTE 3       
59030  MEZIERES A.J. 3 - PORCHEVILLE FC 1   
57017  MANTES YVELINES AFC 1 - LIMAY ALJ 3     
57052  MANTES YVELINES AFC 2 - LIMAY ALJ 4   
 
PAR ANNEE D’AGE 
57688  ACHERES C.S. 2 - MANTOIS 78 FC 3       
57660  ACHERES C.S. 12 - MANTOIS 78 FC 13       
57574  VELIZY ASC 2 - ELANCOURT O.S.C. 3   
 

U12-U13 ESPOIRS 
Rencontres du 05/02/22 

1er rappel 
 

58184  NEAUPHLE-PONT.  1 - CARRIERES S/SEINE US  1  
58049  BOUAFLE /FLINS ENT 1 - HOUILLES A.C. 12   
 

U12-U13 DPTAL 
Rencontres du 05/02/22 

1er rappel 
SANS DISTINCTION 
56026  POISSY AS3 - VINSKY FC 1       
56427  SARTROUVILLE ES 3 - HOUILLES A.C. 2   
 
PAR ANNEE D’AGE 
56949  CONFLANS PATRONAGE 1 - LIMAY ALJ 2    
56872  CONFLANS PATRONAGE 11 - LIMAY ALJ 12   

U8-U9 ESPOIRS 
Plateaux du 08/01/22 

 
Erratum : Annulation amende Fiche équipe 
2 301 : CHATOU AS 
 
 
 

Plateaux du 15/01/22 
Amende après 2 rappels : 20€ 

(Annexe 2 RS DYF) 
 
Fiche équipe 
2 401 - B : POISSY AS 
 

CHALLENGES PLATEAUX U10-U11 
Plateaux du 15/01/22 

Amende après 2 rappels : 20€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

 
Challenge Régional U11 
304 : GARGENVILLE STADE 
 
Challenge U10 
305 : CARRIERES S/S US 
 
Challenge DYF 
2 : POISSY AS 
3 : MANTES YVELINES AFC 
12 : MARLY LE ROI US 
32 : CONFLANS PLM 
35 : CARRIERES GRE AS 
42 : ISSOU AS 
 
 

FEUILLES MATCHES MANQUANTES 
U12-U13 DEPARTEMENTAL 

Rencontres du 15/01/22 
Amende après 2 rappels : 11€ 

(Annexe 2 RS DYF) 
 
56407   PECQ US LE 1 - VILLENNES ORGEVAL 2     
56923   CROISSY U.S. 1 - CONFLANS PATRONAGE 1  
56846 CROISSY U.S. 11 - CONFLANS PATRONAGE 11  
 

Rencontres du 22/01/22 
2ème rappel avant amende 

 
SANS DISTINCTION 
56038  VINSKY FC 1  /  CHAMBOURCY ASM 3    
56104  VAUXOISE ES 2  /  LOUVECIENNES A.S. 1    
58970 CROISSY U.S. 2  /  MONTFORT / U.S.Y. 2 

Rencontres du 29/01/22 
1er rappel 

 
SANS DISTINCTION 
56497   SARTROUVILLE ES 4 -  CHATOU AS 3 
 
 


